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Mairie 

Depuis le 27 janvier, Estelle Godefroy 
est en renfort à l’accueil de la mairie. 

Arrivée de Loury, Estelle remplace Marjorie Millet 
pendant son congé maternité. Nous souhaitons 

la bienvenue à Estelle et l’accueillons 
pour quelques mois sur la commune. 

Les horaires d’accueil restent inchangés. 
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Le printemps arrive et, espérons-le, les beaux jours aussi, 
nous permettant de profiter de notre agréable cadre 
de vie, à Boigny. 

On l’oublie parfois, mais notre environnement, ce 
fameux cadre de vie, dépend en grande partie de 
nous, de notre comportement, de notre 
implication. Et ce, à toutes les échelles. 

Par exemple : à l’échelle d’Orléans Métropole, 
nous avons la possibilité de donner notre avis, sur 
le projet de requalification des Mails (consultable en 
Mairie, ou sur le site de la Métropole). Ce projet 
d’envergure (plus de 70 Millions €) va impacter 
directement le cadre de vie des automobilistes, des cyclistes et des 
communes limitrophes qui vont supporter les conséquences des 
modifications de circulation. Si le cadre sera sûrement plus agréable 
pour les piétons et les vélos, la traversée d’Orléans va devenir plus 
complexe pour ceux d’entre nous qui seront concernés. Donner notre 
avis peut impacter le projet, permettre de modifier certains points.  

Prendre soin de son cadre de vie, c’est comprendre que nos actions 
impactent notre environnement direct et celui de nos voisins ! c’est 
respecter les horaires de tonte (car il est souvent facile de critiquer le 
voisin bruyant, en oubliant que notre taille-haie fait du bruit, lui 
aussi). C’est aussi ramasser les déjections de nos chers compagnons à 
quatre pattes, afin que les promeneurs profitent plutôt des odeurs de 
la verdure. 

C’est finalement prendre conscience que nous construisons notre 
propre cadre de vie en nous impliquant plus ou moins, mais que nous 
avons tous une capacité d’action. Y compris en organisant des repas 
des voisins, pour se retrouver, ou simplement se connaître. Ou en 
s’impliquant dans les associations comme le comité des fêtes… 

J’ai toujours la conviction que notre participation, à une association, 
un évènement, une réunion, ou une simple commémoration n’est 
pas si difficile. C’est juste un peu de temps ou d’énergie à donner, 
mais c’est justement cette participation qui fait l’âme de notre 
village. C’est ça, qui est à l’origine de notre beau cadre de vie. 

Luc Milliat, Maire 

 

 

Une application pour mieux 

s’informer 

Nous mettons à votre disposition une 
application à télécharger sur vos 
smartphones pour être mieux informés et 
suivre l’actualité de la commune. 

Retrouvez-nous sur l’application Mairie de 
Boigny-sur-Bionne. 
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Finances 
et budget 

Le fonctionnement 2024 

Une gestion rigoureuse a permis de clôturer l’exercice 
2024 mieux que prévu. 

Les recettes globales de 3 351 000 €, augmentent de 4,6 
%. Cette progression est due aux recettes fiscales des 
nouvelles entreprises sur le Cosmetic Park et le Parc 
Technologique d’Orléans Charbonnière, ainsi que l’arrivée 
progressive des constructions à la ZAC de la Clairière. 

Les charges générales de 2 756 000 € sont stables grâce à 
une bonne maîtrise des charges de personnel et aux fruits 
des investissements réalisés pour économiser l’énergie. 

Les investissements 2024 

Les investissements 2024 sont importants mais inférieurs 
aux prévisions du fait, principalement, du décalage des 
travaux de la place du Centre Bourg dont le financement 
s’étalera sur 2024 et 2025. 

Nous avons obtenu des subventions pour plusieurs de nos 
projets comme la place du Centre Bourg et le Chemin des 
Hauts. 

Quelques exemples de dépenses : 

 Chemin des Hauts tranche 2 : 68 884 €   
  (subvention reçue 13 000€) 

 Tondeuse frontale :  49 480 €   
  (reprise de l’ancienne tondeuse 10 000 €) 

 Toiture de la Caillaudière : 59 356 € 
 Remplacement de la dalle et de l’éclairage 

de la salle de motricité à l’école maternelle : 17 723 € 
 Mobilier et matériel au restaurant scolaire : 14 460 € 
 Décorations lumineuses : 20 515 € 
 Suite du développement de la vidéoprotection :  

 15 922 € 
 Début des travaux du centre bourg 

et du parking de l’école : 174 389 € 
 (subventions obtenues 99 000 €) 

 

L’état de la dette bancaire  

Au 31 décembre 2024, la dette de la commune 
s’élève à 984 158 € 

Soit une dette par habitant de 458 €. Cette dette 
est significativement inférieure à la moyenne des 
autres communes de même taille. 

En 2024, les intérêts bancaires se sont élevés à 
26 511 €. 

 

 

 

Le budget 2025 

Après les retards et les incertitudes qui ont entouré la loi 
de finances 2025, le budget 2025 de la commune a été 
établi avec rigueur et prudence tout en respectant 
certains principes auxquels nous sommes attachés : 

 Pas d’augmentation des taux de la fiscalité communale 
 Poursuite des investissements engagés au service 

des habitants 
 Bon entretien du patrimoine de la commune 
 Maintien du volume global des subventions 

aux associations 

Tout en intégrant les conséquences de la contribution des 
collectivités locales au rétablissement des finances 
publiques prévue par la loi de finances 2025. 
Pour Boigny, elles sont estimées à 40 000 €. 

699 037 

164 156 

1 631 306 

211 431 

 26 511 
23 338 

Dépenses de fonctionnement 2024 

Dépenses des services Fluides - Energie

Charges de personnel Subventions + Ind élus

Intérêts dettes Autres

1 905 748 

203 605 

215 205 

785 073 

147 325 94 196 

Recettes de fonctionnement 2024 

Impots et taxes MAD personnel

Recettes des services Attribution Métropole

Subventions Autres
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Le fonctionnement 2025 

Des recettes globalement stables et des dépenses prévues 
en hausse du fait des mesures ci-dessus, d’un recours 
accru à la location et la sous-traitance pour le ménage, la 
programmation de réparations importantes sur certains 
matériels et bâtiments, la hausse du prix du gaz et des 
assurances. 

Les investissements 2025 

Les nouveaux investissements prévus sont importants et 
seront intégralement financés par les ressources de la 
commune et les subventions attendues. 

Les principales dépenses de l’année 2025 seront : 

 Construction d’une nouvelle salle à proximité du 
cimetière : 600 000 € 
  (subventions et participation externe pour 300 000 €) 
Cette salle permettra de remplacer la salle Firmin 
Chappellier, trop énergivore et plus aux normes. 

 Suite et fin des travaux de la place du Centre Bourg :  
 394 000 € 
  (subventions à venir 178 000 €) 

 Rénovation énergétique et remise en état du petit 
local commercial place du Centre Bourg :  70 800 € 

 Chemin des Hauts, 3e phase : 80 000 € 
Cette dernière tranche finie ce chemin permettra de 
rejoindre la ZAC de la Clairière au centre bourg, aux 
commerces, aux écoles, en circulation douce. 

 Rénovation complète des deux passerelles en bois à 
l’est du pont de Boigny : 57 000 € 
  (subventions à venir pour 20 000 €) 

 Mobilier et matériel pour le restaurant scolaire : 
 22 700 € 

 Suite du déploiement de la vidéoprotection : 10 000 € 

Fin 2025 et après ces investissements, la réserve 
financière de la commune devrait rester proche de 1 
million d’euros traduisant la solidité financière de la 
commune pour envisager l’avenir. 

 

Les impôts en 2025 

Le taux de la taxe sur le foncier bâti s’élève à 
40,91 %.  

La taxe sur le foncier non bâti s’élève à 60,11%. 

La taxe d’habitation sur les résidences secondaire 
s’élève à 14,60 %. 

Ces taux s’appliquent aux valeurs locatives des 
biens immobiliers qui sont réévaluées, chaque 
année, par les pouvoirs publics. 

 

 
 

Des bâtiments entretenus 

Le service qui s’occupe des bâtiments municipaux a 
toujours du pain sur la planche. Réparer ceci, 
arranger cela, peindre, revisser, remplacer… les 
utilisateurs des salles et de l’ensemble des 
bâtiments municipaux, savent que Jean-Claude et 
Pascal sont les Géo Trouvetou de la commune. 

Cet hiver, ils ont été très sollicités : plomberie, 
électricité, plâtre, peinture, ébénisterie. Grâce à 
eux, nos associations peuvent utiliser les espaces 
municipaux dans de bonnes conditions et dans le 
respect des bâtiments et du matériel fourni. 

 

 

853 090  

170 600   
1688 620  

216 267  

22 000  43 000   

Dépenses de fonctionnement 2025 

Dépenses des services Fluides - Energie

Charges de personnel Subventions + Ind élus

Intérêts dette Autres

1 910 560 

205 000 

785 104 

236 808 

109 600 80 000 

Recettes de fonctionnement 2025 

Impôs et taxes MAD personnel

Attribution Métropole Recettes des services

Subventions Autres
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Combien coûtent nos principaux services ?

1. L’Enfance-Jeunesse, le restaurant scolaire et les 
écoles sont des priorités pour la commune qui leur 
alloue près de 710 000 € en 2024 soit plus du double 
de la participation demandée aux familles 

2. L’entretien des bâtiments comprend également le 
chauffage et l’énergie pour 164 156 €, la 
maintenance et les contrôles réglementaires des 
installations et le ménage 

3. Aux 86 526 € de subventions en numéraire versés 
aux associations sportives et culturelles s’ajoutent 
des aides indirectes : mise à disposition des locaux, 
chauffage, électricité, eau, ménage, wifi, réparations 

diverses et mise à disposition du matériel. 
L’ensemble est valorisé à 179 038 € 

4. Ce poste comprend notamment les dépenses liées 
aux fêtes et cérémonies et à la parution de l’Echo de 
Boigny 

5. L’entretien des espaces verts est principalement 
réalisé par l’équipe communale 

6. A titre d’exemple, les services sociaux, l’urbanisme, 
la police, l’état civil, les finances mais également les 
assurances pour 73 000 € 

 

Vidéoprotection  

Le développement de la vidéoprotection dans 
notre commune a permis à la gendarmerie de 
résoudre plusieurs enquêtes en 2024 (dont 
certaines hors commune). 

Il a aussi permis à la commune de confirmer des 
infractions relevées sur l’espace public comme des 
conduites dangereuses, des dépôts sauvages ou 
des dégradations. 

La commune porte plainte systématiquement, avec 
une réaction toujours rapide de la gendarmerie, 
pour des faits relevant parfois du pénal. 

 

Centre bourg, suite et fin 

Les travaux de requalification du centre bourg 
commencés en 2019 se terminent avec la place du 
centre bourg. Quelques plantations attendent 
encore de trouver leur place mais l’essentiel est là. 
La volonté affichée de l’équipe municipale était de 
redonner du dynamisme à notre cœur de bourg et 
donner envie aux Boignaciens de venir profiter des 
espaces verts et des commerces. Les 
cheminements en pente douce facilitent les accès, 
notamment aux écoles, en remplacement des 
escaliers. La Maison de Santé Pluridisciplinaire, la 
boulangerie, les écoles et même le centre 
commercial bénéficient déjà de ce renouveau. 

L’inauguration aura lieu le samedi 21 juin à 10h30. 

Des travaux de rénovation vont avoir lieu, 
prochainement, dans le local à côté du distributeur 
de billets. Nous espérons y accueillir un nouveau 
commerce pour l’automne. 

Entretien des bâtiments 
(2) 

440 534 € 

Entretien des 
espaces verts (5) 

262 543 € 

Restaurant scolaire 
231 554 € (1) 

(après déduction de 
113 957 € de participation 

des familles) 

Écoles (1) 
257 097 € 

Fonctionnement des 
services rendus aux 

administrés (6) 
568 374 € 

 

 Associations 
subventions (3) 

86 526 €  
+ aides indirectes 

179 038 € 

Communication 
et fêtes (4) 

30 507 € 

Enfance-jeunesse 
221 092 € (1) 

(après déduction de 
198 253 € de participation 

des familles) 
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Inscriptions 
scolaires 

2025-2026 
Les inscriptions des enfants se font en deux étapes. 
D’abord l’inscription administrative, assurée par la mairie 
et ensuite l’admission, assurée par la directrice de l’école. 

L’inscription administrative 

Assurée par la mairie, cette prestation permet à la famille 
de formuler la demande d’inscription administrative d’un 
enfant (document à disposition à l’accueil de la mairie). La 
mairie peut ainsi créer ou compléter le dossier de la 
famille et lui adresser une fiche d’inscription. 

Qui est concerné ? 

 les enfants qui entrent en petite section de maternelle 
(nés en 2022) 

 les nouveaux arrivants sur Boigny 
 les enfants qui changent d’école après un 

déménagement sur Boigny 

Quels documents apporter ? 

 le livret de famille ou un extrait d’acte de naissance 
 le certificat de radiation si l’enfant était inscrit dans 

une autre école 
 un justificatif de domicile récent 
 le carnet de santé de l’enfant ou une copie des vaccins 

à jour 
 une pièce d’identité du parent qui inscrit l’enfant. 

L’admission à l’école 

Assurée par la directrice de l’école. Le document délivré 
par la mairie vous permet de prendre contact avec la 
directrice qui procède à l’admission de l’enfant. 

Quels documents apporter ? 

 le certificat d’inscription fourni par la mairie 
 une pièce d’identité du parent qui inscrit l’enfant. 

Comment prendre rendez-vous avec la 

directrice ? 

Une fois les documents réunis, vous pouvez contacter 
Mme Jolly, directrice de l’école, les lundis et mardis 
pendant la journée pour prendre rendez-vous au 
07 44 44 30 64. 

Enfance / 
Jeunesse 

Les 11/14 

Après les réseaux sociaux et jeux vidéo, le harcèlement 
scolaire et le cyber harcèlement, le Kiosque a organisé un 
atelier autour de la communication non violente et 
l’écoute empathique. Un moment très enrichissant mené 
par Estelle Béguin avec l’École des Parents et des 
Éducateurs (EPE). De quoi harmoniser les relations avec 
nos ados, et les accompagner dans les étapes de leur 
développement. 

Temps périscolaire : Bienvenue à la cantine ! 

Du 17 au 21 mars, le service enfance-jeunesse-
restauration a réitéré son action Portes ouvertes aux 
parents. L’occasion pour les familles de venir manger avec 
leur enfant et de visiter les cuisines afin de découvrir les 
coulisses de la restauration scolaire. Toutes les familles 
présentes étaient ravies, nous avons accueilli une dizaine 
de parents par midi. 

Accueil de loisirs des mercredis : Place au 

théâtre ! 

En collaboration avec l’équipe d’animation des mercredis, 
l’association théâtrale La Mascarade a proposé aux 
enfants une visite des coulisses de la scène et deux 
initiations à l’expression scénique. 

Une nouvelle adjointe au restaurant 

scolaire 

Le restaurant scolaire accueille une nouvelle responsable 
adjointe, Adeline Blanchard, qui a pris ses fonctions le 
3 mars 2025. Elle succède à Magali Gaillet, partie 
rejoindre la commune voisine de Marigny-les-Usages. 

Originaire de Saint-Pryvé-Saint-Mesmin et maman de 
deux enfants, Adeline Blanchard est prête à relever ce 
nouveau défi aux côtés de Christophe Maupou, le chef 
cuisinier. 

Nous souhaitons la 
bienvenue à Adeline 
Blanchard et beaucoup de 
succès dans ses nouvelles 
fonctions, et nous 
remercions Magali Gaillet 
pour son travail et lui 
souhaitons une bonne 
continuation au restaurant 
scolaire de Marigny-les-
Usages. 
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Le printemps, c’est le moment des 

plantations 

Le service des espaces verts a œuvré sur plusieurs 
quartiers : l’île de la Bionne, le clos de Boigny, le 
cimetière, la rue des six Arpens, l’arrière de l’église, la rue 
du Bosquet du parc. Des arbres et des fleurs ont pris 
place. 

Chaque essence d’arbre est choisie judicieusement et 
chaque espace de plantation est pensé pour le bien-être 
et la pérennité de l’arbre et pour les bienfaits qu’il 
apporte. Il en va de même pour les fleurs : tout est étudié, 
les couleurs, les tailles, les formes, pour créer de beaux 
massifs et apporter de la couleur. 

Les arbres plantés cette année sont des noisetiers, des 
cytises aussi appelés « pluie d’or », des pruniers, des 
cognassiers, des érables champêtres, des buissons 
d’Abelias, de Spirèe et de Distrylium. 

Frelons asiatiques 

La commune a décidé de tester un système de lutte 
préventif au moyen de bacs de capture qui seront posés à 
différents endroits de la commune. Ces boîtes permettent 
de capturer les reines et de laisser passer les abeilles et 
autres insectes pollinisateurs.  

L’opération va commencer avec quatre boîtes, une posée 
dans un jardin privé aux Epoisses, une autre dans un 
jardin privé dans le centre bourg.  

Nous recherchons une habitation volontaire à la ZAC de la 
Clairière et une du côté de la rue des Hauts-Bois ou du 
clos de Boigny pouvant chacune accueillir une boîte. Si 
vous êtes intéressés pour participer à cette 
expérimentation et que vous acceptez que nous utilisions 
votre image pour communiquer, merci de vous faire 
connaître à l’accueil de la mairie. Selon votre jardin et 
votre localisation dans la commune, nous vous confierons 
une boîte. 

À la fin de la saison, un retour d’expérience vous sera fait 
dans les pages de ce magazine. 

24h de la biodiversité 

Samedi 14 juin et dimanche 15 juin, la commune 
organisera les 24h de la biodiversité, avec au programme :  

 samedi à 10h dans la salle de réunion de la 
Caillaudière, un atelier parents/enfants autour de la 
fabrication de bombes à graines. 

 samedi à 15h promenade autour de la biodiversité des 
milieux humides. Départ à La Caillaudière. 

 dimanche à 10h dans la salle de réunion de la 
Caillaudière, un atelier parents/enfants autour de la 
construction de nichoirs et d’abris à coccinelles. 

 dimanche à 15h promenade autour de la biodiversité 
des milieux forestiers. Départ à La Caillaudière. 
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Urbanisme 

On savait mais on a fait comme si on ne savait 
pas ! 

Si vous avez réalisé des travaux sans autorisation 
d’urbanisme ou sans respecter l’autorisation obtenue, il 
s’agit d’un délit, un acte interdit par la loi et puni d’une 
amende et/ou d’une peine d’emprisonnement. 

La construction d’un abri de jardin, d’une piscine ou d’une 
clôture doit faire l’objet d’une déclaration préalable aux 
travaux ou d’un permis de construire. 

Ces constructions doivent respecter le PLUM, et pour le 
quartier de la ZAC de la Clairière, le CPAUPE qui vous a été 
remis lors de l’achat de votre parcelle. 

La municipalité engagera des poursuites contre tous les 
contrevenants. 

Vous pouvez obtenir toutes les informations utiles à votre 
projet en prenant rendez-vous avec le service urbanisme 
de la commune.  

Vous pourrez ensuite, soit déposer les formulaires papier 
en mairie, soit faire votre demande en ligne. 

Ça se taille, oui mais pas n’importe quand ! 

Afin de respecter la nidification des oiseaux, il est 
fortement conseillé de ne pas tailler sa haie entre le 
15 mars et le 31 juillet.  

En dehors de cette période vous devez veiller à ce que 
votre haie n’empiète pas sur l’espace public : votre haie 
ne doit pas déborder sur le trottoir ni sur la piste cyclable.  

Vous ne taillez pas votre haie : le policier municipal 
passera vous demander d’agir rapidement. Si après son 
passage, la haie n’est toujours pas taillée, la commune 
fera intervenir une entreprise et la facture sera à votre 
charge. 

 

 

Les crottes, c’est dans le sac ! 

Tout le monde en a marre des crottes de 
chiens qui jonchent nos trottoirs et nos 
espaces publics !  

La loi est pourtant claire : les propriétaires 
de chien doivent ramasser les déjections de 
leur animal de compagnie.  

Des distributeurs de sachets vont être 
installés à différents endroits de la 
commune. En attendant, apportez le vôtre. 

Faisons un effort, avant d’en arriver à la 
verbalisation. 

 

Balayer devant chez soi ! 

Que vous soyez propriétaire ou locataire, chaque 
Boignacien est tenu de nettoyer et sécuriser le trottoir 
devant chez lui (herbe, feuilles, neige, verglas…). Ceci 
inclut les maisons vacantes ou occupées, les terrains bâtis 
ou non, les bas d’immeubles et les fossés, dans les 
hameaux (Arrêté de 1975, mis à jour en oct. 2015). 

Ras le bol du bruit ! 

Les beaux jours arrivent et nous avons hâte d’ouvrir les 
fenêtres, de se reposer dans le jardin, de bricoler, de 
tondre ou seulement faire la fête. 

Le Code de la santé ne fixe pas d’obligation de mesure 
acoustique pour constater l’infraction des bruits de 
voisinage suivants : 

 comportement des personnes : conversations, 
réceptions, fêtes, jeux, tapages, chocs (sur sols, 
planchers, cloisons, murs…), travaux, bricolage, 
jardinage, cris d’animaux… 

 utilisation d’appareils domestiques : chaîne hi-fi, TV, 
électroménager, outils divers, équipements sanitaires, 
de ventilation, de chauffage et de climatisation, 
alarmes, instruments de musique… 

 rassemblements, cris et loisirs non soumis à 
autorisation, y compris ceux mécanisés. 

Les articles 2212-1 et 2 du Code général des collectivités 
territoriales confèrent aux maires le soin de réprimer les 
atteintes à la tranquillité publique. 

Pour rappel : vous pouvez utiliser vos engins de jardin du 
lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h30, le 
samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h30 et le dimanche de 
10h à 12h. 
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En bref 
Ouverture du centre d’imagerie 

médicale IMEGA 

Le centre de radiologie de Boigny-sur-Bionne est ouvert ! 

Depuis le 24 mars 2025, la nouvelle implantation d’IMEGA 
accueille ses patients dans un cadre moderne et dédié à 
des spécialités telles que l’oncologie et l’imagerie de la 
femme. 

Le centre réalise radiographies, échographies, 
mammographies, ostéodensitométrie, cone-beam / 
panoramique dentaire. 

L’équipe de médecins du groupe IMEGA est à votre 
service du lundi au vendredi, de 8h30 à 18h, pour vous 
garantir une prise en charge rapide et de qualité. 

Ma Metro Renov’ 

C’est le service public local de la rénovation d’Orléans 
Métropole ouvert à tous les habitants ou propriétaires 
d’un logement situé sur l’une des 22 communes de la 
Métropole. 

Il propose un guichet unique neutre et gratuit pour 
s’informer, être guidé et bénéficier de conseils 
techniques, juridiques pour mener un projet de 
rénovation de son habitat (rénovation énergétique, 
adaptabilité du logement pour un maintien à domicile, 
logement dégradé). Ce guichet est porté par l’ADIL – 
Espace France Renov du Loiret. 

Concrètement, les équipes de Ma Metro Renov’ vous 
conseillent sur le choix des travaux les plus pertinents 
pour votre logement, les aides possibles en fonction de 
votre situation, les démarches à réaliser et les pièges à 
éviter dans le choix des entreprises. Elles peuvent aussi 
vous guider pour adopter les bons gestes pour réaliser des 
économies d’énergie au quotidien, vous défendre contre 
le démarchage abusif, etc. 

L’objectif est d’aider les particuliers à s’y retrouver dans la 
jungle des aides à la rénovation énergétique. 

Ma Métro Rénov’ c’est aussi une 
conférence intitulée « 1001 questions 
réponses » sur les travaux de 
rénovation énergétique pour vous 
aider à comprendre et pour vous 
présenter ce dispositif. 

Une conférence Ma Métro Rénov’ 
aura lieu le jeudi 22 mai à 19h salle du 
Patio. 

Côté sport 
Championnat de France de Tir à l’arc 3D 

La commune a été choisie par la Fédération Française de 
Tir à l’Arc pour accueillir l’épreuve des championnats de 
France du tir 3D les 16 et 17 août prochain. 

Nous attendons environ 600 athlètes, des arbitres, les 
staffs, les spectateurs. Une grande partie des 
compétitions auront lieu dans le parc de Charbonnière. 
Les échauffements et les phases finales auront lieu sur la 
plaine de la Caillaudière. Les remises des trophées auront 
lieu vers la salle du patio. 

C’est une très belle opportunité pour découvrir ce sport et 
voir les championnes et les champions en action. 

Le tir 3D, c’est quoi ? 

Le tir 3D se pratique généralement de mars à novembre, 
en pleine nature, forêt, prairie, parfois sur des terrains 
vallonnés. Les organisateurs des concours ont à cœur de 
proposer des épreuves éco-responsables. 

Le tir 3D se pratique en pelotons sur un parcours composé 
de 24 cibles. Celles-ci sont des représentations animales 
en polyuréthane, grandeur réelle. On peut marquer 5, 8, 
10 ou 11 points en fonction des zones atteintes. 

Il est possible de participer avec l’un de ces cinq arcs : arc 
nu, arc chasse, arc droit, arc à poulies nu et tir libre. 

Le tir 3D peut aussi se pratiquer par équipe, avec ses 
épreuves nationales spécifiques. 

Chaque archer tire deux flèches. Les distances de tir vont 
de 5 à 30 m et même 45 mètres pour les tirs libres, en 
fonction des catégories. Un pas de tir spécifique est 
réservé aux jeunes (benjamins, minimes). 

Un classement individuel est établi ainsi qu’un classement 
par équipe comprenant trois archers du même club.  

Il existe un championnat d’Europe et un championnat du 
monde 3D. Les archers qui composent l’équipe de France 
sont sélectionnés chaque année lors du championnat de 
France parmi les archers en catégorie « élite ».  
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L’actualité des 

associations 
FNACA 

Le dimanche 12 janvier 2025 nous avons dégusté notre 
traditionnelle galette. Quatre-vingts convives étaient 
prévus. Malheureusement il y avait quelques malades, ils 
ont été servis à domicile. 

Pour commencer nous nous sommes levés pour observer 
un temps de silence pour notre ami Daniel décédé fin 
décembre, il était notre porte drapeau et un pilier de 
notre comité FNACA. 

Puis nous avons dégusté la galette qui fut très appréciée. 

Ensuite les possesseurs de fèves ont été réunis pour un 
tirage au sort du roi et de la reine : notre amie Yoyo 
Marchand s’est vue remettre un magnifique Azalée et 
M. René Venon un coffret de nourriture. 

L’après-midi s’est terminé vers 17h avec le tirage de la 
loterie et nous avons donné rendez-vous à tout le monde 
pour notre repas de printemps le 6 avril. 

Le Donjon 

Fort du succès de la dernière édition de notre vide-maison 
géant (1er vide-maison du Loiret, plus de 105 maisons 
inscrites, une fréquentation record, un temps idéal), nous 
avons le plaisir de vous communiquer la date de l’édition 
2025 : dimanche 14 septembre dès 8h. Ce sera déjà la 
7e édition. 

Au plaisir de vous compter parmi nous pour l’édition 
2025. 

Contact : Stéphane Schroeder 06 83 35 51 37 

ou schroeder.stephane@wanadoo.fr 

Les Abeilles  

Le printemps arrive et les adhérentes du club des Abeilles 
s’activent pour vous présenter leurs nouvelles créations 
sur l’Île aux artistes au mois de juillet. Crochet, broderie, 
macramé, cartonnage, couture, tricot... occupent bien les 
après-midis des lundis et des jeudis de 14h à 17h. 

Si vous avez envie d’apprendre de nouvelles techniques 
n’hésitez pas à venir nous rejoindre. C’est avec beaucoup 
de joie que nous avons partagé notre traditionnelle 
raclette le lundi 24 février. 

Contact au 02 38 75 25 10 

La FNACA à la cérémonie du 19 mars 2025 

mailto:schroeder.stephane@wanadoo.fr
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La Mascarade 

À tous ceux que l’on ne voit jamais sur scène ! 

La Mascarade, troupe de théâtre de Boigny, est une 
association atypique. 

Comme toutes les associations elle a des adhérents, sauf 
que dans notre cas, il y a des visibles et des invisibles. On 
vous explique. 

Quand on décide de participer à une activité théâtrale, la 
visibilité est évidente. On monte sur scène et tout le 
monde vous voit. Eh bien pour nous, c’est bien différent. 
La troupe a aujourd’hui une bonne cinquantaine 
d’adhérents et tous ne sont pas sur scène. Parmi eux, 
seulement une vingtaine peut prétendre à monter sur 
scène et bien sûr pas tous les ans. L’année dernière fût 
pour nous un record, car quatorze acteurs et figurants 
étaient sur scène en même temps. La norme voudrait que 
seulement six à huit acteurs soient dans la distribution. 

Et tous les autres me direz-vous ! C’est là que l’on trouve 
notre différence. La grande majorité des adhérents 
viennent pour donner de leur temps et de leur énergie. 
Pas d’applaudissements comme récompense, seulement 
la satisfaction du devoir accompli. Certains de nos plus 
anciens adhérents ne sont là que le temps des spectacles, 
pour aider. 

C’est ça le mystère et la joie de la vie associative. 
Cinquante personnes qui donnent le maximum pour les 
autres. Pas de salaire, sinon moral. Pas de chef pour 
donner des ordres, sauf la pression de l’heure d’ouverture 
des rideaux. Pas de contraintes, si ce n’est la satisfaction 
des spectateurs à la sortie de la salle. Quand vous avez la 
chance de voir toute cette fourmilière à l’œuvre, c’est 
impressionnant. 

Afin que chacun puisse se rendre compte de tout ce qu’il y 
a à faire pour préparer un spectacle, il faudrait faire une 
liste à la Prévert des « petits boulots » que nos adhérents 
font dans la joie et la bonne humeur. Au moment où on 
écrit ces lignes, le compte à rebours est lancé. Dans une 
semaine, le rideau s’ouvrira pour une soirée privée avec 
Familles Rurales, qui sera pour nous le lancement de 
notre nouvelle saison.  

Notre fourmilière est en pleine activité, la tension monte, 
les derniers réglages se font dans la précipitation, le 
temps paraît trop court, chaque problème trouve sa 
solution dans l’instant… Et toujours pas une engueulade, 
pas de crise de nerfs, pas de porte qui claque. Et tout ça 
que pour le bonheur de faire quelque chose tous 
ensemble. 

Bien sûr, on profite de chaque occasion pour remercier 
tous les membres de la troupe pour leur engagement et 
leur disponibilité. Bien sûr, le repas de fin de saison sera 
pantagruélique et le vin rosé coulera à flots, mais il est 
bon aussi de l’écrire. Un grand bravo et un immense merci 
à toutes nos petites fourmis qui œuvrent sans cesse pour 
le plus grand bonheur de tous. 

Et pour rester connectés au plus près de l’info, pensez à 
visiter notre site : mascarade-boigny.jimdosite.com 

 

Les enfants à la découverte des métiers du théâtre 
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Le comité des fêtes 

Saint Patrick 

En association avec la municipalité, nous vous avons 
proposé de célébrer la St Patrick vendredi 14 mars au 
Foyer Pierre Brûlé. Plus de 230 personnes se sont laissées 
porter par les compositions aux mélodies irlandaises du 
groupe Celtic-raic sélectionné par la mairie. Bravo à tous 
pour vos tenues, toutes plus originales les unes que les 
autres ! 

Fête de la Saint Pierre 

Le 21 juin : la Saint Pierre fête la musique, Boigny passe en 
mode 80’s party ! 

Fouillez dans les placards, et redonnez vie à vos plus 
belles tenues flashy de la fin du 20e siècle : couleurs vives, 
motifs audacieux, jeans déchirés ou leggings. Vive 
l’excentricité ! 

Plusieurs artistes seront présents pour l’occasion : 
l’apéritif concert se fera en compagnie de l’association 
AML, la troupe Art’s Danse fera des démonstrations de 
danses flamenco. 

Un show laser proposé par Midnight Sound Event tiré 
depuis le terrain de rugby, suivi de notre incontournable 
dancefloor jusqu’à 3h du mat’ avec le groupe The Schoool 
Band, de quoi vous déhancher toute la nuit ! 

À retenir : des surprises, buvette sur place toute la 
journée, et entrée libre. 

Vous pourrez prochainement vous inscrire via Helloasso. 

Beaujolais Nouveau 

Vous pouvez d’ores et déjà noter dans vos agendas la date 
du 20 novembre pour festoyer autour du Beaujolais. Cette 
année, les Mauvais Garçons du Loiret nous font l’honneur 
d’animer la soirée avec un répertoire de chansons 
populaires des années 1900 aux années 2000, des reprises 
et des compositions originales. 

Une ambiance festive et un esprit guinguette : tout ce qui 
fait le succès de cette soirée depuis des années. Les 
préinscriptions se feront sur notre page Helloasso courant 
octobre. 
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Art Musique et Loisirs 

La programmation à venir d’Art Musique et Loisirs est 
variée : 

Samedi 21 juin 2025 à 18h30 à Boigny-sur-Bionne, 
concert de l’Orchestre d’Harmonie d’AML. 

Dimanche 29 juin 2025 à 15h30 Salle des fêtes de St Jean 
de Braye, Concert Palmarès d’AML.  

Traditionnellement, ce concert clôt l’année scolaire 
musicale. Il est aussi l’occasion de récompenser les élèves 
qui ont obtenu la validation des examens de fin de cycle, 
par la remise du diplôme. À cette occasion, vous pourrez 
également écouter l’orchestre à cordes, l’orchestre 
1er cycle et l’ensemble de percussions d’AML. 

Du dimanche 24 août au jeudi 28 août AML organise un 
stage de découverte de la musique, sur le thème « Les 
supers héros et héroïnes », destiné aux enfants de 6 à 
10 ans. Ce stage a pour vocation de faire découvrir le 
monde musical aux enfants. Ils pourront essayer et choisir 
un des instruments proposés. Durant cette semaine les 
professeurs leur apprendront la technique de base de 
l’instrument et les prépareront de façon la plus ludique 
possible à un concert donné en fin de stage : jeudi 28 août 
à 18h devant le château des Longues Allées. 

Renseignements et inscriptions à partir de mai 2025 
auprès du secrétariat d’AML. 

Art Musique et Loisirs 

Secrétariat-accueil : Château des Longues Allées 

45800 Saint Jean de Braye 

Tél 02 38 61 06 72 

Mail : artmusiqueloisirs@free.fr 

Site internet : artmusiqueloisirs.com 

Festival O’Tempo 

Ça y est, le programme est connu et il est de qualité ! 

Pour cette cinquième édition VVMS Prod nous a encore 
gâtés avec, le vendredi, sur la grande scène, une soirée 
reggae, urbain, moderne et entraînante avec Jahneration 
et Youssoupha. Le samedi, Chilla, Deluxe et Cali mettront 
le feu au festival et le dimanche Sanseverino et Jérémy 
Frérot clôtureront ce moment de partage. On n’oublie pas 
la scène Ici Orléans avec, là aussi, une programmation à 
donner le tournis.  

Une nouveauté cette année, l’after Club O’Tempo. Vous 
pourrez poursuivre la fête et la musique jusqu’à 4 heures 
du mat’ dans le foyer transformé en club éphémère. 

Pour être bénévoles : les inscriptions se feront en ligne sur 
le site du festival à partir du 1er mai. 
 



L’Écho de Boigny N° 156 – Avril 2025 15 

  



N° 156 – Avril 2025 L’Écho de Boigny 16 

Familles Rurales 

Le premier trimestre 2025 s’est déroulé dans une belle 
dynamique grâce à l’engagement de nos bénévoles et du 
conseil d’administration. Nous avons donné rendez-vous à 
nos adhérents le mardi 7 janvier pour le renouvellement 
de leur cotisation. Un moment de rencontre suivi de notre 
traditionnelle galette des rois, préparée avec générosité 
par Jean-Jacques Hermelin, toujours volontaire pour 
régaler nos papilles. 

Chaque mardi après-midi, nos amateurs de belote et de 
jeux de société se retrouvent avec plaisir. Entre 13h et 
15h, ils partagent un moment de détente agrémenté d’un 
petit goûter. 

Notre point de médiation numérique continue de se tenir 
le troisième vendredi du mois, de 10h à 12h. Ce rendez-
vous accueille entre quatre et six participants, désireux 
d’améliorer leurs compétences numériques. 

Le dimanche 23 mars, la troupe La Mascarade nous a fait 
l’honneur de présenter, en avant-première pour Familles 
Rurales, leur nouvelle comédie Le Squat de Jean-Marie 
Chevret. Un grand moment de théâtre ! 

Autre événement, notre traditionnel bric-à-brac se 
tiendra le samedi 21 juin, en lien avec les festivités de la 
Saint-Pierre. Les inscriptions auront lieu les samedis 17 et 
24 mai, et 7 et 14 juin, de 10h à 12h, à la salle du Pont. 
Pensez à apporter une photocopie de votre carte 
d’identité. 

Enfin, un grand merci à la commune pour la mise à 
disposition des salles qui permettent la bonne 
organisation de nos activités. 

Youp la Boum 

La Compagnie Youp la Boum, installée à Boigny-sur-
Bionne est heureuse de vous annoncer qu’elle prépare 
actuellement son nouveau spectacle cabaret/music-hall Je 
vous salue Paris. Un spectacle dédié à notre belle ville de 
Paris avec au programme des chansons, des sketches et 
de la danse. Beaucoup d’humour, un zeste de poésie, de 
l’émotion… 

De Charles Trenet à Fernandel, de Piaf à Mistinguett, 
d’Annie Cordy à Bourvil et de tant d’autres avec des 
sketches de Sylvie Joly, Jean Yann, des Inconnus et des 
chansons parodies, un peu de French Cancan et des 
surprises avec comme seul objectif, celui de vous distraire 
et de vous faire passer un excellent moment. 

Nous serons une quinzaine sur scène, chanteurs, 
comédiens et danseurs et avec nous des tous jeunes 
talents 

Nous répétons ardemment tous les lundis soir à la salle du 
Patio de 19h à 22h. 

Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous aux dates 
suivantes : 

 le samedi 18 octobre à 20h à l’espace George Sand de 
Chécy — représentation au profit des œuvres 
caritatives en association avec Coup de Cœur 

 le vendredi 31 octobre à 20 h 

 le samedi 1er novembre à 20h 

 le dimanche 2 novembre à 15h 

Ces trois représentations auront lieu à la salle du Patio de 
Boigny 

 et le samedi 22 novembre à 20h à la salle Marcel 
Mesnard de Donnery 

Pour tous renseignements n’hésitez pas à me contacter 
Alain Mignot au 07 86 96 61 57, 

ou sur mignotalain3@gmail.com et consultez notre site : 
www.youp-la-boum.fr pour tout savoir sur l’actualité de 
Youp la Boum. 
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Les Randonneurs Boignaciens 

Fin janvier une dizaine de randonneurs sont allés à Morez 
dans le Jura pour un séjour raquettes. La neige n’était pas 
au rendez-vous, cependant, c’est sous le soleil qu’ils ont 
randonné aux cascades du Hérisson, au lac des Rousses. 
Les visites culturelles étaient aussi au programme. Tous 
ces instants étaient agrémentés de pauses gourmandes et 
de beaux moments de partage dans une ambiance 
conviviale. 

D’autres sorties diversifiées sont programmées pour les 
prochains mois : séjour dans le Morvan, visite de 
Vendôme, promenade dans le Pithiverais, balade 
nocturne, visite industrielle. 

Toujours en contact avec la nature, notre club organise le 
samedi 28 juin un ramassage des déchets sur notre 
commune, en collaboration avec Boigny Patrimoine. Le 
nettoyage sera suivi d’un verre de l’amitié offert par 
l’association Les Randonneurs Boignaciens. 

Boigny Patrimoine et Histoire 

L’association participera le 5 avril 2025 au 3e forum des 
associations loirétaines du patrimoine, qui se tiendra sous 
la grande halle du château de Chamerolles, de 10h à 
17h30. Catherine Bernard, restauratrice de la Vierge aux 
Rochers, sera présente. Nous invitons les Boignaciens à 
venir rencontrer et échanger avec toutes les associations 
qui entretiennent et préservent le patrimoine du 
territoire. La visite du château sera gratuite ce jour-là 
pour les Loirétains. 

La fête de l’Île aux Artistes se tiendra le premier dimanche 
de juillet. 

Cette année, la tombola sera faite au bénéfice d’un projet 
local, collectif ou individuel. 

Nous lançons un appel à candidatures : 

boigny.patrimoine.histoire@gmail.com 

Contact : 

Lisa Hubert, 06 25 60 43 93 

René Sobréro, 06 72 88 07 61 

Lire à Boigny 

L’association Lire à Boigny qui gère la bibliothèque 
municipale recherche des bénévoles pour s’occuper des 
prêts, des achats de nouveaux livres, des animations... 

Contact par e-mail à l’adresse suivante : 

boigny.bibliotheque@gmail.com 

ou par téléphone au 02 38 75 82 89 

Vous pouvez également en parler avec les bénévoles lors 
des permanences : les mardis de 16h à 18h et samedis de 
10h à 12h 

 

 

 
  

mailto:boigny.bibliotheque@gmail.com
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Boigny Patrimoine et Histoire 

Histoire d’un patrimoine : 
le domaine de la Commanderie 

Chapitre 2 : La maison royale de Boigniacum 

Selon les mémoires de la société archéologique 
d’Orléans (1789), les recherches historiques de 
l’abbé Rocher (1865), les écrits de Jean Nouy 
sur la Commanderie Magistrale, il est possible 
de reconstituer ce qu’était la Maison royale de 
Boigniacum sous Louis VII sur un fond de plan 
actuel. 

1. Le logis royal est une noble demeure en 
forme de T. Sa grandeur sur deux niveaux 
permettait de recevoir la famille royale, sa 
cour et les invités. Des chambres de bonnes 
se trouvaient dans les combles. 

2. Pour protéger cette bâtisse une enceinte de 
hauts murs était flanquée de quatre tours de 
défense et doublée par des sauts de loup ou 
douves, mais rien ne prouve qu’elles étaient 
en eau. 

3. À l’intérieur, la cour était divisée en deux. 
Au sud la cour d’accueil ou le parvis devant 
l’entrée protégée par un pont levis. Au nord 
une cour réservée à la famille royale et 
invités. 

4. Dans cette cour Louis VII fit édifier une 
chapelle qui sera détruite durant les guerres 
de religion. 

5. À cheval sur le mur d’enceinte, le logis de 
l’administrateur du domaine et le bâtiment 
de l’intendance 

6. La première cour de service abritait les 
écuries, granges et personnel. 

7. Une deuxième cour de service abritait les 
serfs qui s’occupaient de l’exploitation des 
terres pour subvenir aux besoins de la 
Maison royale. 

8. Dans ses écrits, Eugène Vignat, propriétaire 
de la Salle et maire d’Orléans, mentionne un 
souterrain datant de Louis VII qui relie le 
logis royal à l’église, mais rien ne prouve 
son existence. 

boigny.patrimoine.histoire@gmail.com 

Joël Charpentier - 2024 

Dans le prochain Écho de Boigny : 
III - L’Ordre des Hospitaliers à Boigny 
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Agenda 
 

Avril 
Samedi 26 Représentation de La Mascarade 

à La Caillaudière à 20h30 

Dimanche 27 Découverte de la balade Histoire, 
départ de la Caillaudière à 9h, 
avec les Randonneurs boignaciens 
et Boigny Patrimoine et Histoire 

Dimanche 27 Représentation de La Mascarade 
à La Caillaudière à 14h30 

 

Mai 
Samedi 3 Représentation de La Mascarade 

à La Caillaudière à 20h30 

Dimanche 4 Représentation de La Mascarade 
à La Caillaudière à 14h30 

Jeudi 8 Cérémonie à 9h15 devant la mairie 

Dimanche 18 Sortie vélo du Club Cycliste 

Jeudi 22 Présentation de Ma Métro Rénov’ 
salle du Patio à 19h 

Samedi 24 Tournoi de judo au FSC 

Samedi 31 Tournoi de basket au GVB et au FSC 

 

Juin 

Dimanche 1er Tournoi de basket au GVB et au FSC 

Samedi 7 Tournoi de basket au GVB et au FSC 

Dimanche 8 Tournoi de basket au GVB et au FSC 

Samedi 14 Assemblée Générale 
de La Mascarade au Kiosque 

 

Samedi 14 24h de la Biodiversité 
10h Ateliers à la salle de réunion de 
La Caillaudière 
15h Balade au départ de 
La Caillaudière 

Dimanche 15 24h de la Biodiversité 
10h Ateliers 
15h Balade 

 

Samedi 21 Tournoi de football féminin 

Samedi 21 Bric à brac de Familles Rurales 
 

Samedi 21 Inauguration de la place 
du Centre Bourg à 10h30 

Samedi 21 Début des festivités 
de la Saint Pierre à 18h 

Dimanche 22 Pèlerinage des Chevaliers de Saint 
Lazare à 11h 

 

Samedi 28 Opération de ramassage des déchets 
dans la commune, 
rendez-vous à 9h30 
avec les Randonneurs boignaciens 

Samedi 28 Fête de fin d’année 
des Boignaciennes au FSC 

Dimanche 29 Assemblée Générale du Basket 
 

Juillet 

Jeudi 3 Assemblée Générale 
du Boigny Association Rugby 

Dimanche 6 Île aux artistes sur l’île de la Bionne 
avec Boigny Patrimoine et Histoire 

 

Tous les 
samedis 

Marché, place des Écoles 
de 8h à 12h 
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Urgences 

SAMU : 15 

Pompiers : 18 

 112 depuis un téléphone mobile 

Police nationale : 17 

Gendarmerie :  02 38 46 83 60 

SOS Médecin :  02 38 54 44 44 

Centre antipoison : 
 02 41 48 21 21 (Angers) 

 

Santé 

Maison de Santé Pluriprofessionnelle 
5 place du Centre Bourg 

Médecins généralistes 
Dr. Thomas, Dr. Renier, Dr. Bouroubi 
02 38 75 22 09 

Infirmier en pratiques avancées 
Emmanuel Hardy 
06 67 25 89 53 

Infirmière puéricultrice libérale, diplômée 
universitaire en allaitement maternel 
Laetitia Margarido 
02 45 48 34 10 

Infirmière 
Stéphanie Durand 
02 45 48 34 10 

 

Chirurgien-dentiste 
Dr. Palus 
21 rue Firmin Chappellier 
02 38 75 26 43 

Infirmiers 
Nathalie Manso, Lucie Leger 
22 rue de la Métairie 
06 77 34 02 09 

Pharmacie 
Centre commercial 
rue de Verdun 
02 38 75 22 79 

Imagerie Médicale du Gâtinais (IMEGA) 
2 rue de la Motte aux Saulniers 
02 38 28 30 30 

www.imega.fr 

Kinésithérapeutes 
Valérie Kandoussi Chapuis, Christel Argenti, 
Thibaud Proust 
2 impasse des douves 
02 36 47 01 40 

Pédicure - podologue 
22 rue de la Métairie 
06 08 83 35 92 

Réflexologue - hypnose 
Emilie Levernier 
22 rue de la Métairie 
06 87 05 30 66 

Thérapeute psycho émotionnelle  
EMDR & thérapies brèves 
Elise Crosnier 
rue du moulin à eau 
06 28 52 01 42 

Hypnose thérapeutique - magnétisme 
Céline Hechinger 
06 15 65 51 40 

 

 
Bienvenue 

Lucile Millerioux, le 8 janvier 

Léandro Da Silva Brito, le 23 janvier 

Kaïs Hermann, le 13 février 

 

Ils se sont unis 
Mohamed El Khamlichi et Fatima El Khamlichi, 
le 22 février 

 

Ils nous ont quittés 
Jacqueline Kalinowski née Lecomte, le 9 janvier 

Michel Bouvier, le 16 mars 

Bernard Houry, le 28 mars 

Philippe Pariguet, le 29 mars 
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